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D'autres voix se sont aussi élevées pour condamner cette loi. 
Les deux Chambres ont entendu les protestations non seule
ment des catholiques, mais d’un bon nombre de leurs membres 
qui, en dehors de toute préoccupation'religieuse, la repoussaient 
au nom des principes de la liberté. Les religieux si éloquem
ment défendus par eux leur en garderont une fidèle reconnais
sance.

En dépit de leurs efforts, non seulement la loi fut votée ; 
mais le jour même où elle était promulguée, paraissait à VOffi.- 
ciel un arrêté qui en déterminait mieux l’esprit, en y ajoutant 
deux nouvelles dispositions non contenues dans la loi, et spécia
lement opposées à la dignité et aux droits du Saint-Siège. 
C’était la réponse de M. le président du Conseil aux protesta
tions du Chef de l’Eglise. Vint ensuite le règlement d’adminis
tration. A son apparition, il fut évident que le gouvernement 
était résolu à 11e garder aucun ménagement, les dispositions de 
l’arrêté lui-même étaient non seulement maintenues, mais en
core aggravées ; c’était une nouvelle réponse aux solennelles 
réclamations du Saint-Siège.

Il était nécessaire, pour justifier la conduite des religieux qui 
ne demandent pas l’autorisation, de rappeler brièvement ces 
faits.

Ils prouvent assez que l’autorisation à laquelle on veut sou
mettre les Congrégations n’a pas pour but de prévenir certains 
abus possibles, comme on l’a dit, mais bien d’enchaîner irrévo
cablement les Congrégations à une loi d’exception qui viole les 
droits les plus essentiels de leurs membres et ceux de l’Eglise ; 
que cette loi, conçue et votée dans un esprit d’hostilité, sera 
appliquée dans le même esprit. C’est en vain que M. le prési
dent du Conseil s’est défendu de prendre k son compte certai
nes déclarations, d’une franchise gênante, faites aux Chambres; 
la loi, en frappant immédiatement les Congrégations, atteint 
derrière qlles l’Eglise. Ses auteurs le savent et ils le veulent. 
Et l’affectation de M. le président du Conseil de répondre à cha
cune des réclamations du Saint-Siège par une nouvelle aggra
vation de la loi montre à l’évidence que telle est bien la pensée 
du gouvernement.

Et c’est le motif principal qui nous empêche de demander 
l’autorisation. La loi actuelle n’est qu’un nouveau pas en avant


